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Les  prisons  transformées  en  hôtel  4  étoiles  pour  les
délinquants, voleurs, violeurs et autres terroristes ? 

C’est ce que le Sénat nous prépare avec empressement ! 

Bruxelles + défenseur des droits + Macron = nounous pour
ordures.

J’allais oublier le rôle du Conseil Constitutionnel (merci
Fabius !). 

Prison : Le Sénat étudie une loi permettant aux détenus de dénoncer
des conditions de détention indignes

DROITS HUMAINS Le Conseil constitutionnel exige d’ouvrir une voie de
recours pour les détenus

Le Sénat s’attelle à un recours pour les détenus leur permettant de
contester  leurs  conditions  de  détention  quand  elles  sont  jugées
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indignes. (Illustration) — ROMUALD MEIGNEUX/SIPA
Ce lundi, le Sénat à majorité de droite se saisit en urgence d’une
proposition  de  loi  qui  permettra  aux  détenus  de  contester  leurs
conditions  de  détention  lorsqu’elles  sont  jugées  indignes.
Jugé insuffisant à gauche, ce texte vise à répondre à l’exigence du
Conseil constitutionnel d’ouvrir une voie de recours aux détenus.

La proposition de loi du président de la commission des Lois François-
Noël Buffet (LR), sur lequel le gouvernement a engagé la procédure
accélérée, pourrait être définitivement adopté « d’ici fin mars »,
table son auteur. Son examen en première lecture est déjà programmé le
19 mars à l’Assemblée nationale.

[…]

Cette décision faisait suite à un arrêt du 30 janvier 2020 de la Cour
européenne des droits de l’homme (CEDH) condamnant la France et à un
arrêt de la chambre criminelle de la Cour de cassation. Un texte du
gouvernement tardant à se concrétiser, François-Noël Buffet a pris
l’initiative d’une proposition de loi.

[…]

https://www.20minutes.fr/societe/2993615-20210308-prison-senat-etudie-
loi-permettant-detenus-denoncer-conditions-detention-indignes

Elle est pas belle la vie pour les racaille, en France ? Non
seulement ils pourront protester contre leurs conditions de
vie et pourront être changés de prison (on va voir un paquet
de délinquants et autres djihadistes relâchés dans la nature
pour faire de la place…), mais ils pourront même bénéficier
de libérations conditionnelles, de bracelet électronique…
s’ils n’obtiennent  pas la cellule, le repas, le traitement…
auquel ils estiment avoir droit. Et je fais confiance aux
associations pour souffler sur les braises…

Cerise sur le gâteau, ces délinquants, ces condamnés ou en
détention provisoire (et il faut en avoir fait beaucoup pour
être en détention provisoire… ) sont consultés par le Sénat
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sur leurs besoins et envies… Nul doute que des berlines vont
sillonner Paris pour conduire ces messieurs les détenus  au
Sénat pour conseiller ceux qui sont en train de travailler
sur la loi… Loi urgentissime, naturellement, des fois que
Von des Leyen fasse les gros yeux à Macron !!!! 

.

Pendant  ce  temps,  nos  SDF  crèvent  dans  la  rue,  sont
accueillis dans des conditions indignes dans des centres
d’accueil où ils subissent vols, tabassées… 

Pendant ce temps les nôtres dépriment, se suicident… faute
de  pouvoir  travailler,  faute  de  pouvoir  sauver  leur
commerce, faute de pouvoir rire, vivre… avec les leurs,
confinement et couvre-feu imbéciles obligent. 

Pendant ce temps nos étudiants se logent dans des gourbis,
se  nourrissent  de  rogatons,  faute  de  petits  boulots
interdits  par  le  Covid.

Mais tous ces gens-là sont français, ils n’intéressent donc
ni les politiques ni la CEDH.

.

Les hôtels de luxe et les centres de vacances pour les
clandestins.

Les prisons en passe de devenir des hôtels de luxe, alors
qu’il  y  a  beau  temps  que  les  détenus  bénéficient  de
conditions exceptionnelles. Sauf les gens d'”ultra droite”,
sauf les Ryssen… bref pour ces gens qui n’ont ni tué ni
incité à tuer mais qui pensent mal, l’isolement obligatoire,
la  solitude  jour  et  nuit,  même  pendant  la  promenade
rituelle… pour échapper au sinistre sort que les musulmans
incarcérés réservent aux islamophobes. Auront-ils le droit,
eux, de se plaindre, sauf à se retrouver avec 1 ou 2 co-
détenus musulmans et être obligés de faire des fellations



(et plus) sous la menace d’une fourchette comme le faisait
Adama, le petit saint selon la Traoré… reçue néanmoins à
Matignon !

 

 


